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Fédération 
 
Nom de la fédération : Institut de Physique de Montpellier 
 
Label demandé : FR CNRS 
 
N° si renouvellement : FR 2851 
 
Nom du directeur : M. Bernard GIL 

Membres du comité d'experts 
 

Présidente :  

Mme Claudine NOGUERA, Université de Jussieu 

 

Experts :  

M. Jean-François LEGRAND, Université de Strasbourg 

M. Georges CALAS, Université de Jussieu 

Mme Pascale LAUNOIS, Université Paris 11 

M. Victor ETGENS, Université de Jussieu 

M. Dominique MASSIOT, Université d’Orléans 

M. Pierre PFEUTY, CEA 

M. Paul VOISIN, LPN, CNRS 

M. Anand SRINIVASAN, Royal Institute of Technology (KTH), Suède 

M. Yvan KOSTOV, CEA 

M. Massimo VERGASSOLA, Institut Pasteur 

 

Expert(s) proposés par des comités d’évaluation des personnels (CNU, CoNRS, 
CSS INSERM,  représentant INRA, INRIA, IRD…) : 

M. Jérome VASSEUR, CNU 

M. Etienne BUSTARRET, CoNRS 
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Représentants présents lors de la visite 
 

Délégué scientifique représentant de l'AERES : 

M. Claude LECOMTE 

 

Représentant(s) des établissements et organismes tutelles de l'unité : 

 M. Giancarlo FAINI, CNRS- INP 

 M. Patricio LEBOEUF, CNRS-INP 

 M. Eric BUFFENOIR, UM2-VPCA 

 M. Christian PERIGAUD, UM2-VPCS 
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Rapport 
 

1  Introduction 
Le comité de visite pour l’évaluation du Laboratoire Charles Coulomb a rencontré le directeur de l’Institut de 

Physique de Montpellier, analysé le bilan des actions entreprises au cours du précédent quadriennal et le projet pour 
les quatre ans à venir. 

 L’Institut de Physique de Montpellier est une structure fédérative créée en 2003, et soutenue par le CNRS, le 
Ministère de la Recherche et les universités de Montpellier. Il regroupe l’ensemble des physiciens et personnels 
techniques et administratifs associés, du site de Montpellier, soit 263 personnes, dont une cinquantaine de 
doctorants, avec pour objectif de donner une visibilité à cette discipline, de créer une synergie entre physiciens 
répartis dans quatre laboratoires, et d’assurer l’interface entre la recherche et l’enseignement de la physique sur le 
site. 

 L’Institut a été dirigé par J. Lascaray jusqu’en juillet 2009, puis par B. Gil à partir de cette date. 

 

 Effectifs de la structure : 

 
N1 : Nombre d’enseignants-chercheurs (cf. Formulaire 2.1 du dossier de l’unité) 66 

N2 : Nombre de chercheurs des EPST ou EPIC (cf. Formulaire 2.3 du dossier de 
l’unité) 

48 

N3 : Nombre d’autres enseignants-chercheurs et chercheurs (cf. Formulaire 2.2 
et 2.4 du dossier de l’unité) 

 

N4 : Nombre d’ingénieurs, techniciens et de personnels administratifs titulaires 
(cf. Formulaire 2.5 du dossier de l’unité) 

67 

N5 : Nombre d’ingénieurs, techniciens et de personnels administratifs non 
titulaires (cf. Formulaire 2.6 du dossier de l’unité) 

 

N6 : Nombre de doctorants (cf. Formulaire 2.8 du dossier bilan de l’unité et 
formulaire 2.7 du dossier projet de l’unité) 

50 

N7 : Nombre de personnes habilitées à diriger des recherches ou assimilées  

2  Appréciation sur la structure fédérative 
L’IPM regroupe des équipes ayant une forte reconnaissance internationale. Celles-ci totalisent environ 1000 

publications de rang A, 250 invitations en conférence et 15 brevets au cours de la période sur laquelle porte 
l’évaluation, ainsi que diverses distinctions scientifiques décrites dans les rapports du LCC et du PACT. Ces équipes 
ont activement contribué à l’organisation de manifestations scientifiques. En particulier,  l’IPM a soutenu la tenue de 
ISBLLED2006 (International Symposium on Blue Lasers and Light emitting Diodes -2006) et  NTO8 (Science and 
Application of Carbon Nanotubes – 2008), conférences qui ont regroupé chacune à Montpellier plus de 600 
participants. 
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L’IPM a contribué à la dissémination de la culture scientifique par sa participation à l’année mondiale de la 
physique en 2005 et à l’année de l’astronomie en 2009. Il a organisé chaque année des événements grand public à 
l’occasion de la Fête de la Science. 

L’IPM a participé à une structuration des projets scientifiques dans le domaine des nanosciences et a été un 
acteur de la construction du réseau C’Nano Grand Ouest. Il a aidé à la conception d’instruments performants, au 
financement de la salle blanche et des plates-formes Tera-Hertz et BioNanoImaging. Il a impulsé dans les laboratoires 
de physique une recherche en direction des sciences du vivant et de la biodiversité. Il a suscité et soutenu, grâce à 
son budget propre (environ 90k€ par an), des projets scientifiques transverses entre membres de laboratoires 
différents. Bien que ce dernier rôle soit voué à décroître dans l’avenir en raison du regroupement des équipes en deux 
laboratoires à partir de 2011, subsistera un rôle de soutien d’événements scientifiques ou de projets pédagogiques 

L’IPM remplit également d’autres rôles de grande importance. Il assure l’interface de la physique avec les 
partenaires institutionnels et la coordination avec les autres disciplines, comme la chimie. Cela touche par exemple 
aux discussions sur l’implication de ses enseignants-chercheurs dans l’enseignement de la physique hors cursus de 
physique, implication qui devrait être amenée à s’accroître de manière significative, notamment en relation avec la 
diversification des interactions entre la physique et les autres axes de recherche de l’université. Lors de demandes de 
postes à l’université (IATOS et enseignants-chercheurs), ou lors de recrutements, l’IPM organise un classement des 
demandes ou des candidatures et défend ce classement au niveau des instances universitaires (MIPS). Il est le 
représentant de la physique dans le dialogue avec les instances régionales pour les demandes de financement, telles 
le CPER. Dans toutes ces circonstances, l’IPM permet que « la physique parle d’une seule voix » et soit donc mieux 
entendue. En outre, dans le cadre du plan CAMPUS, son rôle sera déterminant pour fixer les contours et les 
spécificités du nouveau bâtiment de physique qui regroupera l’ensemble de ses personnels. 

Le comité a été convaincu du rôle positif joué par l’IPM sur le campus universitaire Montpelliérain. Il considère 
utile de reconduire cette structure légère, dans la phase de regroupement partiel des laboratoires, et dans la phase 
de mise en place du nouveau plan campus. 

 

 

 

 






